
QUESTIONS POSÉES PAR LA CGSP-ACOD :
Interprétation de la réglementation RGPS 541  
(repos, prestations et heures supplémentaires) par Infrabel :
À partir du 1er avril 2025, les nouvelles règles concernant les prestations 
et les heures supplémentaires seront également applicables à Infrabel. 
Afin de préparer cette transition, les syndicats ont tenu deux réunions 
avec la direction. Lors de ces discussions, nous avons pris connaissance 
de l’interprétation de l’article définissant ce qui est considéré comme  
« temps de travail » (article 24 du RGPS 541). Ainsi, le temps de trajet 
entre le siège de travail et le lieu de travail des agents doit être 
considéré comme temps de travail et doit, en tant que tel, entrer dans 
les limites définies par le RGPS 541. Pour le cycle Tracks, il s’agit de  
9 heures par jour, 40 heures par semaine et 160 heures sur 4 semaines.

L’interprétation de la direction diffère. Elle distingue le temps  
de travail du temps de trajet.

Par exemple : 8 heures de travail effectif + 1 heure de déplacement =  
9 heures de temps de travail. Selon la direction, l’heure de 
déplacement ne doit pas être justifiée comme « heure supplémentaire » 
mais comme une heure relevant du sous-motif « En application du §24 
du RGPS 541 ». Ces heures pourront - toujours selon l’interprétation de  
la direction - être récupérées en temps au plus tard le 31 mars de  
la période de référence de 12 mois fixes. Et cerise sur le gâteau,  
la direction prétend que la durée du travail en incluant les heures de 
trajet n’est pas plafonnée à 9 heures par jour et 40 heures par semaine 
(en cycle Tracks) mais à 11 heures par jour et 50 heures par semaine.

Lors des discussions, la direction se veut rassurante et déclare 
que « rien ne changera par rapport à aujourd’hui » et que  
« les agents pourront récupérer le temps de trajet pendant  
la semaine ».  

Nous maintenons notre position que l’interprétation de l’article 24 du 
RGPS 541 par la direction n’est pas correcte et que les limites prévues 
de 40 heures par semaine, 9 heures par jour et 160 heures sur 4 semaines 
doivent être respectées.

Agents investis d’un poste de direction :
La proposition d’adaptation de l’AR du 12 février 1970 définit les 
membres du personnel titulaires d’un grade de rang 3+ au rang zéro  
ou d’une fonction de classe 6 à 1 comme étant du personnel investi 
d’un poste de direction. Le personnel investi d’un poste de direction 
n’a pas droit à l’allocation de secours. La direction nous confirme que 
tous les agents statutaires de rang 3 ne sont pas du personnel investi 
d’un poste de direction. Les agents de classe 6 à 1 sont des agents 
contractuels NRP.
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Changement des heures de prestation pendant le service garanti :
Lors des grèves, le planning de certains agents a été adapté pendant que ces agents 
étaient en congé. La direction confirme que ces agents doivent être contactés et 
informés.

Demandes d’heures supplémentaires pour surcroît extraordinaire de travail :
Nous réitérons notre demande d’améliorer les informations reprises dans les demandes 
d’autorisation d’heures supplémentaires pour surcroît extraordinaire de travail.  
Ainsi, certains chefs immédiats ne sont pas au courant des demandes qui les concernent, 
et le nombre d’heures demandées est beaucoup trop important (500 heures pour  
5 personnes sur 10 jours).

Revalorisation des soudeurs :
Nous interpellons la direction à propos de la situation des soudeurs. Ce sont  
des agents de rang 7 à qui on demande de plus en plus de compétences. 
Nous demandons une concertation afin de revaloriser ces agents.  
La direction examine cette demande.

POINT DISCUTÉ :
Un seul point est à l’ordre du jour de cette réunion : la révision de l’annexe 6 
du RGPS 541 qui reprend la liste des endroits (gares, etc.) où le personnel  
des trains doit être remplacé en cas de dépassement du maximum des  
heures de travail.  

Cette liste incluait des gares où il n’y a plus de personnel aujourd’hui. Dans la liste 
concernant les conducteurs, tous les dépôts ne sont pas repris contrairement à 
l’accompagnement.  
Nous demandons la raison de ceci. La direction va examiner notre demande.

Thierry Moers, Filip Peers & Vincent Mercier, Secrétaires nationaux
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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